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PROCES-VERBAL DE RECTIFICATION

Je soussigné, Renato Ruggiero, Directeur général de 1’Organisation mondiale du
commerce, ai constaté, a I’'examen du texte authentique du Protocole d'accession de la
Mongolie a I'Accord de Marrakech instituant I’Organisation mondiale du commerce, que
ce protocole contient des erreurs techniques qu’il convient de rectifier.

Les erreurs a rectifier sont les suivantes:

Liste CXXXIV-Mongolie, numéro tarifaire 4412.19, dans la colonne 3, sous "Rate
of Duty”, insérer "5%" et, dans la colonne 5, sous "I.N.R.’s on the concession”,
insérer "US"; position tarifaire 5105, dans la colonne 3, sous "Rate of Duty",
supprimer "5%" et, dans la colonne 5, sous "I.N.R.’s on the concession", supprimer
"Us".

Agissant en qualité de dépositaire du Protocole d’accession de la Mongolie a I’ Accord
de Marrakech instituant I’Organisation mondiale du commerce, ayant fait connaitre mon
intention aux Membres et n"ayant été informé d’aucune objection, j'ai fait effectuer ces
corrections et les ai paraphées en marge du texte authentique du Protocole.

En foi de quoi, j'ai signé, le 28 novembre 1996, le présent procés-verbal de
rectification, établi en francais, anglais et espagnol.

Renato Ruggiero
Directeur général
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